
Toute demande de cessation des cours au secteur compétitif gymnastique doit être faite en
remplissant ce formulaire qui doit être remis à l’entraîneur-chef, Sabrina Pinard et envoyé par
courriel à : gymnastique@excelgym-zodiak.com

La date de résiliation sera effective à compter de la date de réception de l’avis de cessation.

Ne sont pas remboursables et payables lors du prélèvement suivant la date d’arrêt:
• Les frais de cours, de danse et de services professionnels déjà dispensés.
• Les frais d’affiliation à gymnastique Québec.
• La campagne de financement
• Les frais d’inscription à une compétition lorsque l’inscription est déjà faite. 
• Les vêtements (maillots, survêtements ou autres)

 Remboursement : 
Une pénalité prévue par la loi. Cette pénalité correspond au plus petit des montants suivants:
50 $ ou 10 % du prix des cours qui n’ont pas été suivis.

Un remboursement, le cas échéant, sera fait dans les plus brefs délais suivants la date de
cessation.
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